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Rhododendrons à Isenau et cascade du Dar 

Mardi 8 juillet 2025 

La journée de marche dans les Alpes vaudoises se déroule, pour une fois, en deux étapes : 
la première, les rhododendrons à Isenau et la seconde, la cascade du Dar du Col du Pillon 
aux Diablerets. Selon vos intérêts et votre forme physique, vous avez la possibilité de parcourir 
un itinéraire, l’autre ou les deux. 

Le car nous dépose au Lac Retaud, à 1691 m d’altitude. Le premier itinéraire fait une boucle 
au départ de ce lac alpin entouré de prairies, conifères et pâturages. Un bon chemin nous 
conduit à Isenau, une montée douce qui offre un magnifique paysage sur les Ormonts, sa 
vallée et ses massifs montagneux. En haut, un parterre de rhododendrons recouvre la combe 
située au pied de la Palette. Nous nous dirigeons vers le chalet La Marnèche pour prendre le 
sentier de montagne qui nous permettra de rejoindre d’abord le Lac Retaud à travers forêts et 
pâturages, puis le Col du Pillon. 

Le car, stationné au Col, emmènera aux Diablerets les 
personnes ayant opté pour la première étape de la journée 
seulement. 

Pour les autres, direction cascade du Dar en suivant la route 
sur quelques mètres et en bifurquant à gauche par une sente 
pour atteindre le pied de cette chute d’eau d’environ 90 m. Eau 
qui rejoint son lit en 
contrebas, le Dar. Le 
chemin forestier suit le 
cours du torrent dans un 
paysage sauvage. A la 
rencontre du Dar avec La 
Grande Eau, emprunter 

le joli sentier et longer la rivière jusqu’à la Grande salle 
des Diablerets, lieu où nous retrouverons le car pour 
notre retour en Plaine. 

 

Temps de marche : 1 h 45 + 2 h 00  

Distance : 5 km + 5 km  

Difficulté : facile à moyen (Étape 1)  

 moyen (Étape 2) 

Prix : Fr. 42.- , car  
 

Départ : 7 h 15 Yverdon-les-Bains, devant la Banque Raiffeisen 

 7 h 30 Yvonand, Condémines 8 « Hangar » puis Bureau communal 

Responsabilité : en cas d’accident ayant lieu pendant la marche, l’accompagnateur du groupe ne 
sera pas tenu pour responsable 
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